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Les Etats veulent contrôler 
le pilotage de l'espace Schengen 
La France, l'Allemagne, l'Italie et l'Espagne, qui s'inquiètent 
des flux migratoires, mettent en cause les pouvoirs de la Commission 
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nstaurer. comme pour la zone 
euro, un contrôle accru des 
Etats sur l'espace sans frontiè-

res Schengen. Et réduiTe d'autant 
•• l'approche communautaire», 
c'est-à-dire les pouvoirs de la Com
mission de Bruxelles dans ce 
domaine éminemment symboli
que. V01là ce que suggèrent quatre 
Etats -la Franc.e,IAllemagne,l'lta
lie et l'Espagne- à leurs partenai
res de l'Umon européenne (UE) 
Leurs rr proposrtions pour un ren
forcement de la gouvernance politi
que de l'espace Schengen , ont été 
débattues lors d'une réuruon des 
mimstres de l'intérieur, mardi 
13décembre, à Bruxelles. 

Pourl'occasion,CJaudeGuéanta 
fait s1enne une formule de son collè
gue allemand Hans-Peter Frie
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ment les peuples doit étre pris en 
compte par la politique "• affirme le 
mimstre français de l' intérieur. 
Sous-entendu· pas par la technocra
tie bruxelloise. Paris propose donc 
une approche moins re bureaucrati
que 11, moins 11 technique 11 et suggè
re que les ministres de l'intérieur 
forment désormais un comité 
directeur de l'espace sans passe
port de Schengen, appelé à rempla
cer des groupes techniques. 

Principe de libre c irculation 
Au sem de l'espace Schengen, 

formé par22 pays de l'UE ainsi que 
la Norvège, la Suisse, l'Islande et le 
Liechtenstein, la règle est la sup
pression des contrôles aux frontiè
res. Schengen est l'un des piliers de 
la construction européenne -
auquel le Royaume-Uni n'est pas 
associé- et est fondé sur la coopé
ration et la confiance mutuelle 
entre les Etats. 

Le principe de libre drcuiatlon a 
été remis en cause une première 
fois après l'arrivée de milliers de 
clandestins tunisiens en Italie, au 
printemps. Craignant un afflux, la 
France avai t réinstauré des contrô
les avant qu'un désaccord entre 
Paris et Rome ne se règle par une 
demande commune à la Commis
sion: il fallait, insistaient les deux 
capitales, éla rgir la gamme des 
«clauses de sauvegarde 11 permet
tant le rétablissement des contrô
les. S'ajouteraient aux menaces 
po,ur la sécurité et l'ordre public, la 
((défaillance, d'un pays situé aux 
frontières extérieures de l'Union 
ou une forte pression migratoire. 

La Commission, qui s'en tenait 
à l'idée de 1rcirconstances excep
tionnelles», entendait se limiter à 
des« clarifications"· La Fran ce vou
lait aller plus loin, reprochant en 
fai t à Bruxelles sa «non-gestion , 
de Schengen. Réplique de la Corn-
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Des immigrés tunisiens, en avrll, l Rome, tente.nt de monter dans un train à destination de Vintimille. SOt.AROtMP 

mission : ce sont les Etats qui pilo
tent déjà le système et ils ont tou
jours refusé de confier un rôle 
plus important aux institutions 
européennes. 

La polémique a, en tout cas, favo
risé l'étalement des tensions et des 
désaccords. La Grèce a été mise en 

garde pour la mauvaise gestion de 
sa frontière avec la Turquie. La Rou
manie et la Bulgarie, qui estiment 
répondre aux critères d'adhésion, 
prétendent à une intégration à l'es
pace Schengen, avant la fin 2012. 
Les Pays-Bas, derrière lesquels 
s'abritent d'au tres Etats membres, 
s'y opposent toujours avec virulen
ce. La Haye songe, par ailleurs, à ins
taurer, le 1" janvier 2012, un systè
me de contrôle à ses frontières avec 
l'Allemagne et la Belgique. Des 
cam éras sont censées y repérer, en 
filmant toutes les plaques minéra
logiques, des véhicules suspects ou 
volés. Certains redoutent que ce sys
tème permette surtout de « dbler 11 

certaines nationalités. Le Dane
mark, lui, a pris cet été une mesure 
unilatérale - et temporaire - de 
réinstauration de contrôles à ses 
frontières afin de prévenir, affir
maient les autorités, une montée 
de la Criminalité. 

Dernier épisode : quatre pays, 
dont la France, ont aussi présenté, 
mardi, un projetvisantà mieux lut
ter contre l'augmentation de la cri
minalité « transfronta/ière et itiné
rante». Un phénomène de bandes 

délinquantes originaires d'Europe 
centrale et orientale, a indiqué 
M Guéant, qui se défend d'un quel
conque amalgame avec le débat 
sur le sort des Roms ou l'adhésion 
de la Roumanie et de la Bulgarie. 

Face au risque de multiplica
tion des dérives, la commissaire 
européenne aux affaires intérieu
res, Cecilia Malmstrôm, défend le 
principe d'un r< Schengen solide, 
garantissant le principe de la libre 
circulation». Elle feint aussi de se 
réjouir que la discussion sur les 
propositions de la Commission 
<< progresse 11. Problème : le 11 pilota
ge ,, suggéré par Paris et ses alliés 
est à l'opposé des propositions 
qu'a formulées la commissaire en 
septembre et qui visaient à privilé
gier « l'approche communautai
re 1> du débat, en réduisant la mar
ge de manœ uvre des capitales. La 
Commission espérait éviter toute 
dédsion «purement nationale», 
par exemple en matière de réta
blissement des contrôles. C'est 
exactement l'inverse de ce que 
désirent les quatre « grands 11 dans 
leurs propositions. • 
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